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SAUMUR, 16 JANVIER 

A la Chambre, et à propos de la révoca-

tion de H. Vigneau, M. Letelliera interrogé 

l'autre jour le ministre Fallières et lui a de-

mandé si la justice n'est pas un vain mot. 

M. Vigneau, a-t-il dit, est déféré à la Cour 

de cassation ; il a été condamné d'abord, 

puis il sera jugé. 

M. Fallières a trouvé la chose toute natu-

relle et a réduit à deux les chefs d'accusa-

tion portés contre M. Vigneau. Ce magis-

trat a diné avec un témoin, puis l'a fait arrê-

ter. Bien plus, il a tendu à un autre témoin 

le piège du téléphone. 

Ces deux procédés sont contraires à la di-

gnité de la magistrature, soitl mais le mi-

nistre est devenu bien chatouilleux sur le 

point d'honneur, et la magistrature en a 
bien vu d'autres 1 

Est-ce que M. Périvier du Guano ou M. 
Cazot des Conflits n'ont pas compromis da-

vantage la dignité de la magistrature et 

manqué à l'impartialité? Ont-ils été révo-

qués ? Non ; ils ont reçu de l'avancement. 

Ah I si M. Vigneau avait arrêté un Capucin, 

ou téléphoné un Jésuite, quels compliments 

il eût reçus ! Chacun eût vanté son habileté, 

son adresse. Mais M. Vigneau s'adressait 

aux amis de M. Wilson, il a été révoqué. 

La pruderie de M. Fallières est terrible-

ment suspecte, et les républicains eux-mê-

mes s'en étonnent. M. Pellelan écrivait ven-
dredi dans la Justice : 

« D'après les traditions à peu près inva-

riables de la magistrature, l'instruction est 

une sorte de chasse, et l'accusé est un gi-

bier. Le magistrat est jugé d'après l'art qu'il 

a mis à le saisir: tout est bon pour en venir 

à bout : le secret, les rigueurs de détentions 

préventives scandaleusement prolongées, le 

faux trère qu'on place auprès de lui sous le 

nom vulgeire de « mouton ». Il n'est pas 

de pièges qu'on ne lui tende, pas même ceux 

ou la dignité du magistrat est compromise 

directement. Combien d'aveux sont obtenus 

par ces juges d'instruction qui prétendent 

les avoir déjà eus d'un témoin ou d'un co-

accusé, sans parler de ceux que l'on obtient 

par des ressources encore pires I » 

Cela se passe tous les jours et M. Vigneau 

a fait comme les autres. 

« La loi, dit-il, a donné au magistrat-ins-

tructeur le droit de saisir la correspondance 

privée et confidentielle des prévenus. Toute 

lettre envoyée par un ami, un parent, un 

complice présumé, peut être saisie n'importe 

où et ouverte par le juge d'instruction. 

Lorsque la loi a été faite, il n'était pas en-

core question de la création des téléphones, 

qui n'out pu, par conséquent, être excep-
tés. 

» Un juge a donc le droit de placer au 

bureau central des téléphones un agent de 

la Sûreté qui le renseigne... L'agent de la 

Sûreté peut ainsi se rendre compte que tel 

individu, un témoin, est en relations avec tel 

autre, un accusé. 

» Le magistrat-instructeur, de son côté, 

n'a-t-il pas le droit de se passer de l'inter-

médiaire de l'agent de la Sûreté, et de se 

rendre compte par lui-même du degré de 

relations qui existe entre deux individus? » 

Contre un pauvre diable, ce raisonnement 

ne serait point si mauvais, mais encore une 

fois il s'agit de M. Wilson et des siens, et 

contre eux il n'y a pas de justice. Si M. Vi-

gneau l'ignorait, il l'apprendra. 

L AMNISTIE ET M. DE LA ROCHEFOUCAULD 

On a vu que la Chambre a refusé, jeudi, 

de voter l'urgence sur la proposition de M. 

Bagly, proposition à laquelle le gouverne-

ment a déclaré avec netteté qu'il « s'oppo-

serait absolument. » Les débats ont révélé 

que la demande de grâce adressée en faveur 

des assassins de Decazeville à M. le Prési-

dent Carnot avait été renvoyée au garde des 

sceaux qui ne l'a pas accueillie. Des ora-

teurs de l'extrême-gauche, MM. Clovis 

Hugues et Gaillard, sont venus, après M. 

Basiy, plaider la cause des meurtriers de 

M. Watrin; l'un d'eux a rappelé, avec op-

portunité , que les condamnés étaient des 

électeurs républicains. Lorsque M. Gaillard 

qui, plus prudent que ses collègues, s'est 

abstenu de déclamations socialistes, a exposé 

la détresse de quatre petits enfants d'un 

des condamnés, M. de la Rochefoucauld, 

duc de Doudeauville, s'est écrié : 

« Donnez les moi et je les ferai élever, 

mais je voterai contre l'amnistie. » 

Le président de la droite royaliste a ainsi 

uni la grandeur de la charité chrétienne à 

la fermeté qui est un des devoirs essentiels 

de tout député royaliste. 

Le pays joindra ses applaudissements à 

ceux de la Chambre et admirera un acte 

dans lequel M. de la Rochefoucauld a fait 

éclater la générosité de son cœur en même 

temps que l'élévation de son esprit politi-
que. 

Qu'il nous soit permis de rappeler que, 

au lendemain des crimes de la guerre civile, 

au moment où beaucoup de républicains 

réclamaient des châtiments impitoyables, 

M*
r

Guibert, archevêque de Paris, créait 

l'œuvre des orphelins de la Commune, pla-

çant ainsi la charité divine au-dessus de la 

justice humaine. M. le duc de Doudeauville 

a droit aux félicitations des honnêtes gens 

de tous les partis. 

Il a fait jeudi de la bonne politique , de 

la politique chrétienne. 

UN AVEC CYNIQUE 

Il se passe quelque chose de bien curfeux 

et de bien méprisable dans le monde répu-
blicain. 

M. le duc de Doudeauville, ému de la 

misère des enfants de l'un des condamnés de 

Decazeville, s'écrie l'autre jour, à la Cham-

bre, qu'il les fera élever. 

On applaudit à gauche comme à droite : 

M. Gaillard, qui plaidait sans illusion la 

cause de l'amnistie, n'avait certes pas espéré 

que sa parole apporterait à §es clients un 

secours aussi efficace. Il remercia chaleu-

reusement M. de la Rochefoucauld ; M°" Sé-

verine, du Cri du Peuple, lui adressa ses fé-

licitations par la voie de son journal. 

Eh bien, le National n'est pas content. Cet 

organe de la République modérée s'est per-

suadé, parait-il, que « la libre-pensée a un 

devoir à remplir » et il ouvre uoe souscrip-

tion pour empêcher les enfants de Lescure, 

le mineur condamné, d'être élevés par M, 
le duc de Doudeauville. 

« Il ne faut pas, écrit son directeur; que 

les quatre petits enfants d'un ouvrier, qu'un 

moment d'égarement a jeté en prison, de-

viennent la proie du cléricalisme. Unissons-

nous donc pour faire donner aux entants de 

Lescure une éducation civique et républi-
caine. » 

C'est bien cela. 

Tant que les enfants de Lescure ont souf-

fert de cette terrible misère qui a ému M. de 

la Rochefoucauld, les républicains ne se 

sont pas inquiétés d'eux. 

M. de la Rochefoucauld prend ces mal-

heureux sous sa protection et veut assurer 

leur avenir. Alors, le monde républicain se 

réveille : on ouvre une souscription, Il s'a-

git maintenant d'une œuvre de parti. On 
trouvera de l'argent. 

Les enfants do Lescure pouvaient bien 

souffrir ou mourir : qu'est-ce que cela fai-

sait aux républicains que ces enfants fussent 
vivants ou morts? 

Maintenant ils n'ont plus besoin de rien. 

Mais le parti républicain, lui, s'aperçoit 

qu'il peut se servir d'eux pour une œuvre 

d'athéisme fanatique: alors il les adopte. 

Rarement les républicains ont avoué aussi 

crûment le rôle que jouent les pauvres dans 

leurs desseins : celui d'instruments miséra-

bles dont, suivant les besoins du moment, 

on se sert ou que l'on rejette. 

Jamais l'exploitation du peuple par les ré-

publicains ne s'est avouée d'une manière 

plus odieuse et plus cynique. 

LE H PETIT JOURNAL » ET LES PUPILLES 

DU DUC DE DOUDEAUVILLE 

Le Petit Journal, qui est reçu dans beau-

coup de familles chrétiennes, vient à la res-

cousse du National. Il déclare qu'il ne faut 

pas que les enfants du condamné Lescure » 
52 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

INA KLARZ 
PAU A. DESHAYES-DCBUISSON 

Deuxième partie 

Une succession d'arpèges, bien frappés, provo-

que l'attention : ils sont suivis d'un chant, avec 

accompagnement noorri et brillant. Les flots 

harmonieux se répandent dans l'énorme enceiole. 

Les ondes sonores montent jusqu'à la voûte, avec 

une magnificence, une profusion merveilleuse, 

formulant, sur on rythme large, dans un ton 

franchement majeur , de sobres mais exquises 

modulations, dont la phrase nette et pure s'im-

prime dans la mémoire des auditeurs charmés. 

Le groupe du banc d'œuvre s'émeut: l'oreille 

dressée, lœil fixe, chacun de ses membres reste 

immobile jusqu'au moment où retentit le dernier 

accord; alors, toutes ces figures d'artiste s'ani-

ment, se ccloreol sous les premières atteintes du 

feu sacré. Malgré la majesté da lisu, on échange 

appréciations à voix basse: « Très bien! 

Vraiment original,., exécution parfaite. » Les 

tôles s'inclinent à droite et à gauche en signe 
d approbation. 

Rosen a tout vu, tout senti, elle se précipite 

vers sa sœur et, l'enveloppant de ses deux bras, 

elle lui murmure: 

— Oh ! Mina, ils sont ravis 1 

Puis toutes deux reparaissent : l'ainée dans son 

costume sombre, pâle et les yeux brillants, s'ap-

puie sur la radieuse enfant dont l'éblouissante 

jeunesse égaie sa sérieuse beauté. 

L'office commence. Tout à coup, un chœur de 

plaintes harmonieuses s'élève... Kyrie eleison 

répètent à la fois des voix graves, jeunes, vibran-

tes, enfantines, qui se mêlent, puis alternent 

pour se réunir de nouveau en des chutes, des 

retenues de son d'une douceur infinie, 

Elles demandaient vraiment grâce, ces voix qui, 

«'élançant à travers l'espace, allaient frapper la 

voûte, les colonnes, les angles des cristaux et 

mourir dans les profondeurs des chapelles ! 

Oui, elles priaient véritablement ces voix qui 

faisaient vibrer l'âme de l'assistance tout entière... 

Nul n'y échappait... Et ces indifférents, venus 

pour admirer les formes de l'art, surpris par son 

vrai souffle, le souffla divin, répétaient le front 

incliné, à demi-vaincas : Kyrie eleison... 

Au Gloria, l'orgue appuya le chant: tantôt le 

précédant d'un jet spootané, faisant jaillir les 

pensées viri es ; tantôt comme un roulis mysté-

rieux, prédisposant l'assistance à l'audition d'une 

nouvelle envolée de notes vocales. Au banc d'oeu-

vre, l'intérêt croissait ; partout la foule émerveillé 

écoutait en priant. 

L'offertoire se composait d'an quatuor. Mina, 

dont la voix, d'un beau timbre et d'une grande 

étendue, possédait surtout uoe admirable ampleur 

dans les notes basses, faisait la partie de con-

tralto; les autres solistes étaient dignes d'elle» 

L'orchestre, au dernier plan jusqu'alors, devait 

prendre sa revanche. 

Au moment de la mise à l'étude, il s'était pré-

senté une difficulté : l'œuvre du maftre, écrite 

pourléchant et pour l'orgue, comportait cepen-

dant une orchestration puissante ; mai?, dans ce 

cas, il fallait adopter l'arrière-chœur et se servir 

des orgues d'accompagnement, la tribune, bien 

qu'assez spacieuse, ne pouvant contenir un aussi 

grand nombre d'exécutants. M
11

» Klarz, suivant 

l'usage de son pays, tenait a placer les choristes 

au grand orgue, quand l'acoustique de l'église le 

permettait; en plus, à conserver sou instrument 

favori; alors, avec l'aide du maître de chapelle — 

un compatriote — elle avait réduit l'orchestre à la 

nombreuse famille des violons — en y adjoignant 

deux harpes. 

Ceux-là même pour qui 1a musique est un lan-

gage rempli d'attrait demandent au compositeur la 

variété dans le beau, tout en conservant le ton 

général. Ce fut un des côtés les plus brillants de 

l'œuvre de VVilhelm Klarz : ni répétitions ; ni 

réminiscences, mais une œuvre personnelle et 

complètement originale. L'offertoire le prouva en. 

provoquant un enthousiasme latent, une émotion 

délicieuse... Les voix et les instruments firent 

merveille. Que chantaient-ils? Célébraient-ils la 

tristesse ou la joie? Glorifiaient-elles Dieu, 

l'amour immortel, la patrie? Ou bien pleuraient-

elles les amertumes de l'exil? Dans cette synthèse 

harmonieuse, chacun trouva le mot de son âme. 

Puis, tout son mourut.,. 

Les nuages de l'encens montaient, montaient... 

le silence, — ce silence solennel des attentes 

divines,—se faisait.,. Seule, la clochette du chœur 

agitait par instants sa sonnerie musicale... Tout 

à coup des voix jeunes, fraîches, argentines, telles 

que l'on aime à rêver celles des anges, entonnè-

rent l'O Salutaris, la strophe ailâa s'envola, har-

monieuse, sublime ! 

• > ■ • • • • • • • • •• • .♦ « • a 

Lorsqu'au sortir d'une fervente action de grâce, 

les deux sœurs se relevèrent : 

— Oh ! pourquoi, père, murmura l'aînée à 

demi voix, n'es-su pas là ? 

Rosen l'entendit ; alors lui touchant doucement 
le bras : 

~ Qui sait? dit-elle d'une voix grave. 

Mina tressaillit; d'instinct son regard fixe l'ab-

side. Peut-être s'attendait-elle à voir resplendir le 

nom aimé, ainsi que dans son rêve. 

Agnus Dei, répéta bientôt l'accent vibrant delà 



un « ouvrier républicain » , en soient « ré-

duits, quelles qu'aient pu être les fautes de 

leur père, a accepter la charité des adver-

saires de la République » et ô êlre a élevés 

fatalement dans la haine du gouvernement 

et des principes républicains. « C'est pour-

quoi le Petit Journal adhère à la souscrip-

tion du National qui ne veut pas que les pu-

pilles de M. de la Rochefoucauld « soient 

élevés par les curés dans la haine et le mé-

pris de leur père.» Assurément aucun curé ne 

poussera de malheureux enfants à haïr et à 

mépriser leur père , même criminel, mais 

aucun honnête homme, prêtre ou laïque, 

ne voudra, 88ns doute, glorifier Lescure 

d'avoir participé à l'assassinat de M. Watrin. 

Le directeur du Petit Journal est plusieurs 

fois millionnaire. Pourquoi, au lieu d'ou-
vrir une souscription, ne prend-il pas à sa 

charge les fils de « l'ouvrier républicain ? » 

Est-il donc plus difficile d'imiter la cha-

rité du duc de Doudeauville que de susciter 

une polémique de presse autour d'une bonne 
action? 

Si les républicains avaient pitié de leurs 

pauvres, nous déplorerions la tutelle antire-

ligieuse de ceux-ci sur ceux-là, mais, du 

moins, les catholiques et les royalistes n'au-

raient pas besoin de pourvoir aux nécessités 

des familles des électeurs de la République. 

Le duel entre un officier français et un 

officier allemand, raconté par le journal 

Paru et reproduit par les autres journaux, 

était, paraît-il, un affreux canard. 

Il y a bien eu une rencontre sur la fron-

tière belge, mais elle a eu lieu entre deux 

officiers français, à la suite d'une querelle 

de bal, et l'affaire s'est terminée par une 

très légère blessure. 

L'incendie du château des Gontaut-Biron 

Unedépêchede Mirande (Gers) a annoncé 

que le feu vient de détruire, à Saint-Blan-

card, le vieux château princier des comtes 

de Gontaut-Biron. Le Conservateur du Gers 

donne à ce sujet les détails suivants: 

« La magnifique résidence de Saint-Blan-

card a été réduite en cendres; du cbâteau 

princier des Gontaut-Biron, des souvenirs 

historiques de cette noble famille, des col-

lections d'art qui y étaient accumulées, du 

somptueux mobilier qui en garnissait les 

nombreux appartements, il ne reste plus 

que les quatre murs et un monceau de dé-

bris calcinés. 

» Depuis soixante ans, M. le marquis de 

Gontaut-Saint-Blancard s'était plu à enri 

chir cette vaste demeure ; à l'époque de l'in 

vasion prussienne, il y avait transporté toute 

la galerie des portraits de familles de Mont 

morency et de Bauffremont, qui étaient 

alors au château de Courtalain, dans l'Eure 

et-Loir, et qui s'y trouvaient exposés aux 

atteintes de l'ennemi; tout naturellement, 

les archives et les documents historiques de 

la famille de Gontaut-Biron y avaient leur 

place depuis un temps immémorial: tous 

ces souvenirs, toutes ces richesses léguées 

par une longue lignée d'ancêlres sont deve-

nus la proie des flammes ! 

» Nul ne saurait se faire une idée de la 

douleur qui va s'emparer du vénérable mar-

quis de Gontaut, en apprenant la catastro-

phe qui vient de détruire en quelques heu-

res ce châleau favori où il avait réuni tout ce 

qui lui tenait le plus au cœur, et c'est M. la 

comte Stanislas, témoin affligé de cet ef-

froyable sinistre, qui est parti de Saint-

Blancard pour aller faire part à ses vieux 

parents du cruel malheur qui les frappe et 

anéantit l'œuvre de longs et nobles efforts, 

» Le fatal incendie dont nous venons de 

parler, en même temps qu'il porte la déso-

lation dans une illustre famille, aura de très 

regrettables conséquences pour toute la po-

pulation de Saiot-Blancard et des environs ; 

on sait que les bienfaits de la famille de Gon-

taut s'y répandaient avec abondance, et son 

éloignement forcé,sans les tarir absolument, 

pourra ralentir les actes de bienfaisance qui 

signalaient constamment sa présence dans 
la contrée. 

» On ignore les causes de la conflagra-

tion qui laisse un amas de ruines aux lieux 

et place d'une demeure princière ; cepen-

dant, chose affreuse à dire, on aurait peut-

être raison de supposer que la malveillance 

de quelque forcené n'y serait pas étran-
gère. » 

appel l'annulation de la sentence ruineuse pro- j 
noncée contre elle par le tribunal da commerce de j 

la Seine. Etant donné que ce résultat puisse s'ob-
tenir, sa situation sera-telle moins critique? 
L'exercice 1887 ne se solde t-il pas par un certain 
déficit ? 

La Transatlantique cote 525. 
Le marché de nos chemins de fer est calme. Les 

obligations sont fort recherchées. 

REVUE FINANCIÈRE 
HEBDOMADAIRE 

Paris, 1S janvier. 
La semaine a été caractérisée par une inquiétude 

continue motivée par l'état de santé du vieil em-
pereur d'Allemagne et sous cette influence nos 
rentes ont consetvé leors cours d'activité : 3 0/0, 
81.10; 4 1/2 0/0, 107.70. 

L'action du dédit Foncier clôture è 1,385. 
Les obligations foncières et communales des di-
verses séries sont très fermement tenues ; les fon-
cières 1879 sont à 479 el les communales 1880 à 
468. Ces litres qui ne sont pas encore au pair sont 
l'objet de nombreuses demandes de la part des 
capitalistes qui veulent réaliser des bénéfices sé-
rieux. 

La Société Générale est toujours très ferme à 
452 50. Le manque de transactions sur ce titre 
tient à sa nature spéciale qui est nominative. 

Les Dépôts et Comptes Courants s'inscrivent à 
59875. 

La Compagnie d'assurances l'Aigle-Vie est dans 
une situation très prospère. Le bil*n du dernier 
exercice accuse d'incessants progrès. Le compte 
des profits et pertes se solde par un excédent 
de près de 200.000 fr. 

Le Crédit Lyonnais reperd 5 fr. sur ses derniers 
cours à 57*2 50. 

Les Polices A B de l'Assurance financière ont 
été traitées très activement; grâce à ses garanties 
de premier ordre, ce titre est digne de figurer dans 
les portefeuilles les plus sérieux. 

Le canal de Panama termine à 310; les bais-
siez deviennent impuissants à peser sur les cours. 
Rappelons que l'assemblée générale des action-
naires aura lieu le 28 courant. 

Le Crédit industriel el commercial ouvre le 19 
courant une souscription de 55.353 obligations de 
500 fr. 3 0/0 des chemins de fer du sud de la 
France (garantie do l'Etal). Le prix d'émission est 
de 342 francs. Le placement ressort ainsi à 
4 fr. 38 0/0. 

LeCoriulhe termine à 250. Le groupe des ban-
quiers qui veut faciliter l'émission des nouvelles 
obligations oublie les conclusions du rapport des 
ingénieurs compétents qui ne tendent rien moins 
qu'à la réfection du canal sur un nouvean Ifaeéï 

Nous avons annoncé que la compagnie du Télé-
graphe de Paris à New-York compte obtenir en 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Mort de M. Stears 

Nous avons appris ce matin la mort subite 

de M.Stears, le sympathique propriétaire de 

l'Usine à Gaz de Saumur, 

M. Stears souffrait depuis quelque temps 

d'une maladie de la gorge, à la suite de la-

quelle une opération avait été jugée néces-

saire ; mais la gravité du mal a été telle que 

la mort est venue le surprendre au moment 

où on conservait encore quelque espoir. 

M. John-Burnett Stears a succombé ce 

matin, à 4 heures, à Brest, au milieu de 

toute sa famille. 

Il emporte avec lui tes regrets de tous 

ceux qui l'ont connu et avec lesquels il a 

eu quelques relations. 

Le nombreux personnel qu'il avait sous 
ses ordres, tant à Saumur que dans toutes 

les villes où il avait des usines, va 6e res-

sentir tout particulièrement d'une perte si 
cruelle et si prématurée. 

Conseil Municipal de Saumur 
Séance du f4 janvier 1888. 

Au début de la séance, peu de conseillers 

se pressent autour de M. Combier. Peu à 

peu arrivent M.VI. Poitou, Peton, Lemarinier, 

Rivain, Langlois, Cholet, Piéron, Hubert, 

Terrien , Girandier, Doussaio , Liénard, 
Renou, Milon, Coutard. 

M. Piéron, nommé secrétaire, lit le pro-

cès-verbal de la dernière séance qui est 
adopté sans observation, 

L'ordre du jour appelait la discussion 

des travaux à faire daos la ville de Saumur 

au moyen d'un emprunt. Le nouveau traité 

passé avec M. Stears donne à la Ville une 

somme de 46,000 francs. On a pensé em-

ployer ce capital à payer les intérêts et les 

annuités d'un emprunt qui permettra d'exé-

ter beaucoup de travaux d'embellissement 

et surtout de première nécessité. 

Puisque les finances de la Ville sont en si 

bon état, on ne peut blâmer l'administration 

de chercher à embellir notre ville, si co-

quette et si facile à améliorer. 

M. Peton, rapporteur des commissions 

des finances et des bâtiments réunies, 

donne lecture de son rapport. 

Il conclut à l'exécution des travaux ci-
après : 

Reconstruction de l'Ecole des Récollets, 
60,000 fr. 

Avenue du Jardin des Plantes, 37,500 fr. 

Améliorations et réparations au collège 
de garçons, 30,000 fr. 

Achèvement du théâtre, 20,000 fr. 

Achèvement de la rue Gambelta et cons-

truction d'une école laïque dans cette rue 

41,000 fr. 

Confection de trottoirs et pavage rue des 
Moulins, 2,000 fr. 

Pavage de la rue de la Porte-Neuve et ré-

paration de l'égout rue Dacier, 3,500 fr. 

Pavage des rues du Pressoir-Saint-An-

toine, des Boires, de la Visitation, du Petit-
Pré, etc. 

Il ne manque dans cette éouméralion que 

la rue d'Alsace et la rue de Poitiers, deux 

rues cependant assez passantes et qui ne 

sont pas mieux entretenues que les autres, 

et l'avenue de la gare de l'Etat, au Champ 

de Foire. Ce fera peut-être l'objet d'un 
nouvel emprunt. 

L'Hospice construira à sa charge, au 

moyen d'un emprunt direct, les bâtiments 

delà Maternité. Les intérêts sont garantis 
par la Ville. 

Après la lecture de ce rapport, dont nous 

pourrons peut-être donner le texte à nos 

lecteurs, M. le Maire propose la discussion 

générale. 

M.Terrien demande la parole. Il trouve 

inutile ou tout au moins imprudent d'entre-

prendre tant de travaux à la fois; les oc-

trois, depuis plusieurs années , produisent 

beaucoup, c'est vrai; mais ils pourraient 
bien diminuer, et alors qu'adviendrait-il? 

M. le Maire, ainsi que le Conseil, ne 

trouve pas opportun de se préoccuper de 

cette crainte, puisque les octrois n'ont rien 

à voir avec l'emprunt, le payement des inté-

rêts et des annuités étant assuré par le traité 

Stears. De plus, dans trois ans, en 4 894, un 

emprunt de 30,000 fr. sera complètement 

éteint ; la Ville pourra donc disposer de 

cette somme comme ressource ordinaire. 

M. Terrien n'étant pas convaincu, persiste 

dans ses idées. 

Le Conseil, après avoir adopté à l'unani-

mité l'ensemble du rapport de M. Peton, 
passe à la discussion des articles. 

ÉCOLE DES RÉCOLLETS 

Le premier et le plus important traite de 

la reconstruction de l'Ecole mutuelle. Cette 

construction est indispensable pour la ma-

jeure partie des bâtiments actuels, II. Ter-

rien le reconnaît ; mais il voudrait qu'on dé-

gageât la terrasse du Jardin des Plantes, 

qu'on déplaçât la serre pour étendre la vue 

et augmenter la superficie de cette terrasse. 

Dans le projet il est bien question de di-

minuer la hauteur de ce bâtiment, mais il 

serait dommage de ne pas se servir des murs 

de ce côté dont la solidité est à toute épreuve. 

Cependant on construira aussi des classes 

et autres appartements sur la rue des Récol-
lets. 

M. Coutard demande pourquoi on ue 

ferait pas de l'Ecole des Récollets, peu cen-

trale, deux écoles dans l'intérieur de la ville, 

l'une à Naotilly, l'autre à Saint-Nicolas, par 

exemple, mais plus rapprochées du milieu 

delà ville. 

Celle opinion a été agitée au sein des 

commissions, mais elle a été écartée parce 

que la Ville ne possède pas de terrain suffi-

sant pour la mettre à exécution et que les 

frais d'un achat seraient trop onéreux. Il faut 

jeune fille, el le chœur répondit : Agnus Dei... 

Mais la cantatrice reprenait aussitôt.., Plus elle 

chantait, plus sa voit gagnait en éclat, en puis-

sance, en douceur... A elle seule, celte voix ma-

gnifique emplit l'immense nef, lorsqu'elle y jeta 

avec l'Amen sa dernière noie victorieuse 1 

Quelques instants après, on se retrouvait dans 

le salon du pavillon. Mina et Rosen enlacées 

s'éteignaient en silence... Sur le visage radieux de 

la première coulaient les larmes heureuses du plus 

doux des triomphes. 

Les amis se tenaient à distance. Tout à coup, les 

beaux vers de Loogfellow se présentent à l'esprit 

de Jean Moser inconscient, il. murmure à demi-

voix : Excelsior t 

— Oui, répond Ives se penehaol vers le profes-

seur, elle a vraimenl abordé le pays de l'Idéal. 

A ce moment, la jeune fille, le frool illuminé 

par la joie, le regard brillant, leur tend ses mains 

frémissaotes... Tous s'élancent ver» les deux 

sœurs. 

— Je crois que tout Rouen va vous envoyer sa 

carte, disait tante Marie à l'artiste, en dressant 

dans des coupes de cristal les carrés de papier 

bristol que l'on recevait à chaque instant, lors-

qu'elle fui interrompue, dans le commentaire qui 

allait suivre, par l'arrivée du manufacturier. 

— Il est deux heures, dit-il, les voilures sont 

prêtes. La neige cène de tomber, il faut en profi-

ter. Venez, Mina. 

Il prit le bras de la jeune fille, les autres sui-

virent. 

Cinq minutes après leur départ, deux fiacres 

s'arrêtèrent decanl la porte du pavillon : un mon-

sieur à mise correcte, aux gants irréprochables, 

descendit du premier; sar la réponse du domesti-

que, il remonta, en disant au cocher: 

— Droit au cimetière monumental. 

Les voilures roulaient difficilement ; on mar-

chait avec lenteur. Les arbres du boulevard, que 

l'on venait d'atteindre, se perdaient dans la 

brume. Les promeneurs semblaient se diriger 

vers quelque région inexplorée et lointaine. Cette 

sensation imprégna de mélancolie le bonheur de 

Mina, dont chacun respectait le silence. 

Dans la rue Edouard Adam, la perspective 

manquait; tes maisons apparaissaient seules, 

comme d'énormes taches blanches sur la blan-

cheur de la neige. Le boulevard Beauvoisine leur 

rendit, avec les grands squelettes des arbres 

dépouillés, le voile transparent flottent sur la 

ouste épaisse qui recouvrait l'étendue. Enfin, ils 

entrèrent dans le grand chemin, conduisant jusqu'à 

la grille du cimetière. 

Les pensées de Mina se concentraient sur le 

souvenir de ceux dont ils allaient saluer les restes, 

qu'elle avait fait transporter à Rouen. Oui, sa tâche 

filiale était terminée I Son vaillant cœur pouvait 

se reposer maintenant dans la paix... N'avait-elle 

pas honoré son père, son Alsace, l'art et l'amitié ? 

On descendit. Tous tenaient des couronnes ; 

celle de la famille Moser, noire et blanche, portait 

les armes de Strasbourg. 

Sur la tombe du compositeur et de sa femme, 

au milieu de divers attributs parmi lesquels une 

lyre brisée, on lisait : 

WILHÏHI KLIIZ 

ROSEK KLABZ, RÉB ABDEB 

Puis les dates. 

Après avoir déposé son offrande, chacun s'age-
nouilla sur les dalles. 

Le silence était complet: la bise soulevait à 
peine les feuilles des saules, le ciel a'éclaircissait 
par degrés. Cependant, un léger bruit de pas 
assourdis par la neige fil détourner tante Marie ; 
elle aperçut, non loin, dans le sentier, une file 
d'hommes ooirs se dirigeant de leur côté; vite, 
elle toucha doucement l'épaule de Mina. Celle-ci 
reconnut les ruaestri de la cathédrale. Troublée et 
profondément émue, la jeune fille se leva vive-
ment; tous l'imitèrent. 

Appuyée sur sa sœur, elle fit un pas en avant ; 
mais son compatriote, le maître do chapelle, 
l'arrêta du geste, et bientôt les artistes se grou-
pèrent. 

— Mademoiselle, dit alors ce dernier, ces mes-
sieurs, avant leur départ, ont voulu rendre un 
hommage public à celui dont ils venaient d'admi-
rer l'œuvre magistrale. 

— Oui, continua le plus âgé, — un célèbre, — 
psodaot que l'on dépotait uoe magnifique cou-

ronne au cbevet de la tombe, à « Wilhelm Klers, 
notre maître à tousl » 

Mina voulut répondre : l'émotion triompha de 
son désir ; elle ne put qu'agiter les mains pendant 
que son visage se couvrait de larmes heureuses ; 
mais comme son regard remerciaill... 

Les artistes, après avoir salué la tombe, passé* 
rent devant les orphelines en s'inclinant avec 
respect; puis, ils se retirèrent. 

Les deux sœurs, immobiles, ainsi que leurs ami* 
restés au second plan, les suivirent des yeux et du 
cœur. 

Au détour de 1 allée, par un même mouvement 
instinctif, les compositeurs se détournèrent; i's 

furent frappés du spectacle qui s'offrait à eux. 

— Tenei, dit celui qui avait pris la parole a*J 

maître de chapelle , regardez... n'y a-t-il P>3' 
dans ce groupe, une figura touchante de voire 
pays, de notre cnère et regrettée Alsace?— 
Là, continua-l-il en indiquant la famille Moser, 
l'Alsace qui travaille et qui attend; ici, dans la 
digne fille du grand artiste qui la glorifie, l'Alsace 
qui, ayant souffert l'agonie du cœur, renaît par 
l'amour de l'idéal! 

— Oui, cher maître, ajouta son voisin, — QQ 

jeune, — en souriant, oui, mais vous oubliez ce"e 

qui espère 1 

Il désignait Roseo, dont la tête nimbée apparais-
sait au-dessus de l'épaule de sa sœur... Au même 
instant, un rayon de soleil, perçanl l'atmosphère 
grise, fit rayonner le front de l'adolescente... L'ar-
tiste avait raison : la jeunesse, la beauté suave de 
la jeune fille en faisaient le plus gracieux symbole 
d'une aube nouvelle. 

FIN. 



hienmieux se servir du terrain des Récollets, 

où les familles ont l'habitude de conduire 

leurs enfants, que de se lancer dans du su-

perflu en faisant des acquisitions. Ce serait 

du luxe, dit M. le Maire ; un jour, nos ad-

versaires ne manqueraient pas de nous en 

faire des reproches. 

fil. Coutard proposait les emplacements 

des maisons Forge et Roy, ou celui du Bu-

reau de bienfaisance. Tout cela a été écarté. 

M. le Maire met aux voix ce premier ar-

ticle qui est adopté. MM. Terrien, Langlois 

et Coutard votent contre. 

iYENDE DO JARDIN DES PLANTES 

On avait pensé tout d'abord faire cette ave-

nue en parlant de la maison Hubert, rue 

des Moulins, pour arriver place des Récol-

lets à l'extrémité nord de la rue de l'Ermi-

tage,en passant entre le collège de garçons et 

le collège de filles. Mais les devis de M. l'Ar-

chitecte ont démontré que ce tracé, bien que 

fait dans des propriétés communales, coûte-

rait très cher par les déblais à exécuter. 

On s'est donc arrêté au projet de faire 

cette avenue à la place de la ruelle qui se 

trouve rue du Collège. Il y aura quelques 

expropriations de pau d'importance et le 

coût général ne dépassera pas 37.500 fr. 

M. Terrien objecte qu'il ne voit pas bien 

pourquoi on a rejeté le premier projet. On 

dit qu'il est plus coûteux ; c'est facile à avan-

cer, mais on ne le prouve pas. L'étude en a-

t-elle été faite? 

M. le Maire répond que les devis et les 

études que réclama M.Terrien ont été l'objet 

de six semaines de travail de la commission 

qui s'est transportée sur les lieux avec M. 

l'Architecte. Tout a été fait et discuté. Plu-

sieurs membres de la commission étaient 

opposés au projet adopté et favorables au 

premier; malgré cela, en présence des dé-

penses excessives qu'il eut exigé, ils se sont 

ralliés au second. 

Nous n'hésitons pas à avancer que si 

celte avenue commence seulement à la rue 

du Collège, côté de la rue des Basses-Per-

rières, elle ne sera pas assez centrale ; mais 

si elle commence à la rue des Boires, elle 

sera très convenable en supprimant pour 

cela une de ces petites ruelles qu'il sera très 

hygiénique de détruire. 

M. Terrien rappelle qu'en adoptant le pre-

mier projet on réparerait un peu la faute 

commise lors de la construction du collège 

de filles. Ce monument n'a pas d'arrivée 

digne de sa grandeur et de sa beauté; ce serait 

l'occasion de lui faire cette arrivée, et le tracé 

que la commission rejette aurait l'avantage 

de rétablir l'équilibre qui manque à notre 

collège par son mauvais accès. 

M. Itenou nargue M. Terrien en lui disant 

que celte question a au moins été agitée... 

une demi-douzaine de fois; par conséquent, 

il est inutile d'y revenir encore. 

M. Terrien lui manifeste son mécontente-

ment et quitte la salle des séances. 

L'absence de M. Terrien précipite la mar-
che des propositions. 

L'avenue est votée d'après le projet du 
rapport. 

On adopte aussi sans discussion les tra-
vaux du collège de garçons. 

Ils consistent en un réservoir d'eau de 

Loire, dont l'établissement est dépourvu; on 

convertira la cuisine en réfectoire pour les 

petits élèves, et elle sera refaite dans une 

petite cour adjacente. On réparera des pla-

fonds au second ; on installera des lieux 

d aisances au premier élage; ls lingerie sera 

mieux aménagée; la salle de dessin sera 

mieux éclairée par un vitrage; on réparera 

des papiers, des parquets ; on installera des 

Decs de gaz, des rideaux, des lits complets, 

un vestiaire, etc. Enfin, on fera une salle 

de manipulation chimique dont les émana-

tions en ce moment ont l'inconvénient d'oc-

Çider les instruments de physique qui se 
Irouvent dans la même salle. 

[La fin à demain.) 

janvier chez M. Derou, propriétaire. 

L'auteur du vol est inconnu. 

TEMPÉRATURE. — Depuis deux jours, un 

vent soufflant du nord-est avait abaissé la 

température à trois ou quatre degrés au-

dessous de zéro. Malgré le soleil, oo ne 

pouvait tenir dans les rues, et les rares pro-

meneurs avaient hâte de rentrer chez eux. 
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gris sombre, présageant de la neige. Le ba-

romètre se tient élevé, aveo tendance à la 
cause. 

LES ROSIERS. — MM. G. Huguet, phar-

macien, et le docteur Forst, délégués can-

tonaux, ont adressé à M. le Préfet la lettre 
suivante : 

Les Rosiers, lijanvier 1888. 

Monsieur le Préfet, 

Ayant appris, par la rumeur publique, la 

suppression de l'Ecole maternelle des Ro-

siers, et désapprouvant la décision du 4 9 

décembre 1887, supprimant ladite Ecole, 

suppression qui porte un grand préjudice à 

la population ouvrière de notre commune, 

nous avons l'honneur, Monsieur le Préfet, 

de vous remettre notre démission de délé-

gués cantonaux du canton N.-O. de Sau-

mur, el nous vous prions de bien vouloir 
l'accepter. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assu-

rance de notre considération la plus distin-
guée. 

G. HUGUET, pharmacien, Docteur FORST, 

délégué cantonal. délégué cantonal. 

OBLIGATIONS TRENTENNAIRES DU TRÉSOR 

PUBLIC 

Le vendredi 20 janvier 1888, à 10 heures 

du matin, il sera procédé publiquement, au 

ministère des finances, rue de Rivoli, 3« 

étage, corridor du Midi, n° 31, au tirage 

des trois séries d'obligations trenteonaires 
du Trésor public. 

A ce tirage, il sera extrait des roues 

38,397 numéros d'obligations à rembour-

ser au capital de 500 francs, à partir du 20 
juillet 1888. 

Les obligations qui auraient été conver-

ties en rentes 3 0/0, en conformité de la loi 

du 12 février 1862, ne donneront lieu à au-
cun remboursement. 

Les conscrits de la classe de 1887 con-

naissant la musique seront admis, en raison
 1 

de leur numéro de tirage, h devancer l'appel 

du 1
,r
 au 30 mars prochain; ils devront 

préalablement s'adresser pour la constata-

tion de leurs aptitudes au chef de musique 

des régiments où les engagements seront 

autorisés, et ils trouveront toutes indications 

à cet effet au bureau de recrutement de leur 
région. 

CH. GOUNOD A ANGERS 

L'Association Artistique d'Angers donnera, 

le dimanche 5 février prochain, son 300
e 

concert populaire. Elle aura l'honneur de 

recevoir pour la circonstance la visite de 

son illustre Président d'honneur, Ch. 

Gounod. L'immortel auteur de Faust dirigera 

le dimanche (au Cirque), un festival com-

posé de ses oeuvres, et le mardi (à la Cathé-

drale), sa Messe de Sainte-Cécile. Les répé-

titions de cette messe sont commencées. 

L'élan est considérable. Déjà plus de cent 

dames, formant l'élite de la société Ange-

vine, se sont fait inscrire. Avec les amateurs, 

la Société Sainte-Cécile, la Chapelle de la 

Cathédrale et l'orchestre de l'Association 

Artistique, le chiffre des exécutants peut 

être, dès aujourd'hui, fixé à plus de TROIS 

CENTS. [Angers-Musical.) 

^AINT-BILAIRE-SAINT-FLORENT. — Un vol 
Qâ 600 fr., accompli avec escalade et faus-

ses clés, a été commis dans la nuit du 4 4 

THÉÂTRE D'ANGERS. — Les répétitions de 

la Princesse des Canaries sont poussées acti-

vement. Les auditions d'ensemble auxquel-

les nous avons assisté promettent des repré-

sentations fort suivies. Le dialogue est 

amusant, les scènes courtes et variées; et, 

pour brocher sur le tout, la pimpante et 

alerte musique du maestro Lecocq. Ajou-

tons que les artistes, qui répètent gaiement 

la pièce, la joueront comme pour se faire 

plaisir à eux-mêmes, ce qui, en matière 

d'art, n'a jamais rien gâté. Nous ne serons 

pas davantage indiscret, nous réservant de 

revenir, en temps opportun, sur cette inté-

ressante nouveanté. [Ralliement.) 

Ajoutons que la Princesse des Canaries sera 

représentée ce soir même sur le théâtre de 

Saumur. Ce sera la première de l'opérette de 

Lecocq donnée par la troupe de M. Justin 
Née. 

— Nous avons annoncé récemment que 

la représentation de Faust avait été remise 

par suite d'une indisposition de M. Delvoye, 

baryton. Nous croyons savoir que l'excellent 

et sympathique artiste est aujourd'hui hors 

de danger et nous espérons qu'il pourra 

bientôt reprendre sa place parmi ses cama-
rades. 

LE FROID. — On télégraphie d'Agram 
(Autriche) : 

« Le froid continue d'une façon ef-

frayante; le thermomètre n'a pas dépassé 

30 degrés au-dessous de zéro depuis sept 

jours. Plus de soixante personnes sont mor-
tes de froid, » 

Publications de mariage. 

Charles-François Biche, pâtissier, de Saumur, 

et Marie-Gertrude Dov, sans profession, de Melt. 

Auguste-Henri Riverain, entrepreneur de trans-

ports,, et Jeanne-Louise-Eugénie Schubkraft, sans 

profession, tous deux de Saumur. 

Dosilhé - François Percher, expert-géomètre 

(veuf), et Augustina Crique, sans profession, tous 

deux de Saumur. 

Louis-René Poirier, vannier, et Joséphine-Viclo-

rioe Soulard, liogère, tous deux de Saumur. 

VIN ET CIDRE EN 1887 

NOS RÉC0LT2S DE VINS EN 4 887. — Le 

Bulletin officiel du ministère des finances vient 

de publier le relevé de nos récoltes de vins 

en 1887. Ce relevé donne un chiffre beau-

coup moins élevé que celui qu'avaient pu-

blié les journaux à titre approximatif. Nos 

1,944,150. hectares de vignes ont produit 

seulement 24,333,284 hectolitres, environ 

730,000 de moins qu'en 4886. — C'est un 

résultat peu encourageant, si l'on constate 

que la récoite moyenne des dix dernières 

années a été de près de 35 millions d'hec-

tolitres ; d'où un déficit de 40 millions 

d'hectolitres sur une récolte moyenne. 

Les départements qui ont subi la plus 

forte diminution sont: l'Ain, l'Aude, la 

Haute-Garonne, le Loir-et-Cher, le Loiret, 

le Puy-de-Dôme, les Pyrénées-Orientales 

et le Saône-et-Loire. On l'attribue au phyl-

loxéra et au mildew, puis aux gelées prin-

tanières el aux pluies survenues au moment 

de la floraison. 47 départements ont subi 

ue réduction de ce chef. 30 départements , 

au contraire, ont eu plus que la moyenne. 

Les plus favorisés ont été : le Gard, l'Hé-

rault, le Maine-et-Loire, la Marne, la Meurthe-

et-Moselle, la Meuse, la Marne, les Vo9ges. 

La qualité des vins de 4 887 est généralement 

bonne, bien qu'ils soient peu alcooliques. 

On a employé au sucrage 34 millions de 

kilos du sucre dénaturé; on n'en avait 

employé que 27 millions l'an dernier. On a 

suppléé à la pénurie des vins en fabriquant 

23 millions d'hectolitres de vins de marc 

et 2,647.000 hectolitres de vins de raisins 
secs. 

Enfin l'Algérie nous a donné cette année 

49,000 hectolitres de vin sur 79,000 hec-

tares de vignes. Malgré le phylloxéra, nos 

colons algériens augmentent tous les ans 

leurs vignobles de plusieurs milliers d'hec-

tares. C'est à la vigne et aux celliers de nos 

vénérés Trappistes de Staouëli que la viti-

culture algérienne a pris son point de départ 

et ses méthodes de culture et de vinifica-

tion. Si nos laiciseurs avaient été les mat-

Ires lorsque cette magnifique création a pris 

naissance, ils y auraient mis bon ordre. 

Cette fois, on peut le dire, la laïcisation, 
c'est l'ennemi. 

L'insuffisance de nus vins de 4 886 a été 

comblée par des importations de vins d'Es-

pagne et d'Italie, qui se sont élevées à 40 

millions d'hectolitres, dont 50 millions de 
vins d'Espagne. 

Le relevé officiel ne nous dit rien de la 

distillation des vins et des marcs de raisins, 

qui complète les revenus de la vigne. Ce 

renseignement serait pourtant fort utile, au 

moment où la question des alcools est 

engagée devant les Chambres. 

LA PRODUCTION DU CIDRE EN 1887. — Le 

même document officiel nous apprend que 

la récolte des cidres atteint le chiffre de 

4 3,436,667 hectolitres, contre 8,309,758 

hectolitres en 1886. La moyenne des dix 

dernières années ayant été de 4 4,740,000 

hectolitres, nous n'avons pas tout-à-fait 

atteint cette moyenne en 1887. La séche-

resse excessive de l'été a atrophié les fruits 
dans les terres légères. 

La Bretagne et le littoral de la Norman-

die ont été mieux partagés, à raison de 

l'humidité de leur climat. 

Aujourd'hui on produit du cidre dans 

cinquante-neuf départements, et dans tous 

les plantations de pommiers sont eu pro-

gression constante. Dans dix ans, la récolle 

pourra être double de ce qu'elle est actuel-
lement. 

Dernièresjfouvelles 
Dépêche télégraphique. 

Service spécial de l'ECHO SAMUROIS 

Paris, 16 janvier, 1 h. 25, soir. 

Le général Brugère a été grièvement 

blessé hier, à Rambouillet, en chassant 

aveo le Président de la République. 

De nouvelles concentrations de troupes 

russes ont lieu sur la frontière austro-rou-
maine. 

Le gouvernement austro-hongrois est 

résolu à convoquer au printemps prochain 

les délégations dont la session a lieu habi-

tuellement en automne. 

Cle des Chemins de fer du Sud de la France 

55,353 OBLIGATIONS de 500 fr.3°?
0 

GARANTIE DE L'ÉTAT 
(Conformément à la loi du 17 août 1885) 

Prix d'émission: 342 fr. Jauiss. 15 avril 1688 

25 fr. en souscrivant ; 75 fr. à la répartition ; 

142 fr. du 15 au 20 avril ; 100 fr. du 15 ao 30 
juillet. 

Libérée à la répartition, l'Obligation sera déli-

vrée 8u même prix de 342 fr., avec un 1/2 cou-

pon de 3 fr. 75 a échéance du 15 avril 1888. 

E>e placement ressort ainsi, prime de 
remboursement non comprise, à 4L 3S0/0. 

On souscrit : JEUQf 19 JANVIER, etdès à présent par correspondance 

MARSEILLE (
Soci

^
té Mar

seillaise cie Crédit In-
et PARIS } dustriel el Commercial, 50. ch. d'Au-

to tin, Paris ; 63, rue Paradis. Marseille* 

[ Crédit Industriel et Commercial, rua 

PARIS )
 dfi

 '
a
 V

|i:,oire
> 1% et bureaux de quartier, 

j Crédit Lyonnais, 19, boulevard de» Ita-
V liens, et bureaux do quartier. 

Dans les départements : aux Sièges, Agences et 

Correspondants des établissements ci-dessus. 

La Cote officielle sera demandée. 

Caisse d'Épargne de laamnr. 

Séance du 15 janvier 1888. 

Versements de 216 déposants (32 nouveaux), 
43,918 fr. 

Remboursements, 63,589 fr. 09. 

La Caisse paie 3 fr. 75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes de 

l'arrondissement de Saumur sont autorisés à rece-

voir et à payer pour le compte de la Caisse d'é-
pargne de Saumur. 

UbnirhABEL P!LON,ru»d>Fleuras,88,PARIS 

A. LE VASSEUR & C\ EDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
tyanies, fiauz-goitis, §rarnnt ea Çonliut, ttt. 

AU MÊME PRIX 8UÏ CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par m&tfBttâBESir-
ESCOMPTE au COMPTANT.-£«KO/ FRAHCO det CÂ TA LOiiH 

ÉPICERIE CENTRALE 

La maison Gringoire, de Pithiviers, pré-

vient les amateurs de Pâtés d'allouetles désossés 

et truffés qu'ils trouveront ses excellents 

produits à TÉPICERIE CENTRALE, où ils 

sont vendus depuis 3 fr. 25 c. la terrine. 

INJECTION BROU 
40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récent». 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 

Prix: S fr.le nacon.-Chez J. FERRÉ, Pharmacien 
102, RUX3 EIOKELTEU, PAEI8 

Théâtre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 16 Janvier 1888, 

La Princesse des Canaries 
Opéra-booffe en 3 actes, 

paroles de MM. Alfred Duru et Henri Chivot, 

musique do Charles LECOQ. 

Distribution : 

Général Pataquès. M. Molivier; général Bom-
bardos. M. Delvoye; Pedritle. aubergiste, M. Drou-

ville; Inigo, son cousin, M.Stéphane; Gusraan, 

prioce des Canaries, M"" Filo d'Argile; sergent 

Cléophas, M. Davalis; un seigneur, M.Rivret; 

Pépiia, M»« DOUJ ; Inès, M"
6

 Carré; Catarioa, 

M
œe

 Lelong ; 1" commère, M
m

« Mesle ; 2* com-

mère, M
B

*Philippe; une paysanne, M
ms

 Cszeam; 

un garçon meunier, M. Valetii. — Seigneurs, 

dames, toréadors, paysans, bouquetières, gaus du 
peuple, soldats, domestiquas, cadets. 

S'adresser, pour la location, chez M. CODRAHT, 

rue de la Comédie. 

P».TJL GODET, propriétaire-gérant. 



Etude de M» LE BARON, notaire 

à Saumur. 

4 VENDRE A L'AMIABLE 

En totalité oupvr lots, 

MÉTAIRIE DE M FGRTU1ME 
Située commune d'Allonnes, 

Contenant 25 hectares environ. 

S'adresser à M. TAVEATJ, Nicolas, 

espert-géomètre à Bagneos. 

Etude de M
E
 PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques, 

Dépendant de la faillite du sieur 

Fontaine. 

Le MERCREDI 18 JANVIER 1888, 

à une tieure du soir, à Saumur, salle 

des Ventes, rue d'Orléans, u° 55, 

Il sera vendu : 

Bois de lits, armoires, buffets, 

garde-robe,eomiDodes, tables, chaises, 

pendules, glaces, linge, objets de 

literie, batterie de cuisine, vaisselle, 

bouteilles vides et autres objets. 

Le même jour, à 4 heures du soir, 

Il sera vendu : 

Belles armoires à glace, bois de 

lits, tables de nuit en bois noir et 

acejou, ameublements de salon, 

canapé-lit, bureaux, coffre-fort, fau-

teuils, canapés, un harnais en cuir 

jaune, tableaux, volumes et autres 

articles. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

À LOUEE 
PRÉSENTEMENT, 

LA VILLA PLAISANCE 
Située à 1 kilomètre de Saumur, 

Le plus confortable et le plus grand 

Etablissement de la région, pour 

Noces, Banquets, Bals, elc. 

Immense Jardin avec Tonnelles, 

Pelouses, Balançoires, Trapèzes, Jeux 

de Boules, Billard et autres jeux divers. 

Tir à la Carabine. 

S'adresser à M. MÉNIBR-GUKRET, 

20, rue de Lorraine, Saumur. 

JÊL m» "BCJT K: ara. 

Ponr la Saint-Jean 1889, 

TRÈS GRAND MAGASIN 
A deux ouvertures, 

Situé rue du Puits-Neuf", tl, 

S'adresser à M. et M11' JAGOT, rue 

d'Orléans, 76, Saumur. (869) 

Direction générale de l'Enregistrement, 

des Domaines et du Timbre. 

DE MATÉRIAUX 
Hors de service 

Provenant de la ligne du chemin de ftr 

de Saumur à Château-duLoir. 

Le JEUDI 19 JANVIER 1888, à 

deux heures de l'après-midi, sur le 

chanlier des Colfinières, commune 

de Saint-Lamberi-des-Levées, il sera 

procédé à la vente aux enchères pu-

bliques des objets ci-après : 

1° Un magasin en bois couvert en 

ardoises ; 

2" 599 traverses en chêne, 11 Ion-

grines en chêne,640 kilog, de pointes 

d'aiguilles el pointes de cœur, avec 

branches, 5 tonnes 200 de coussinets 

cassés, 12 tonnes 502 de coupons de 

rails, etc., etc. 

Droits d'octroi à la charge des 

adjudicataires. 

Prix payable comptant, plus 5 0/0 

en sus pour autres frais. 

Le Receveur des Domaines, 

(29) L. PALUSTRE. 

MERCIER-FISCHER 
a 1 honneur d'informer sa clientèle,que 

M. G. PILLET, accordeur-égaliseur 

da la maison PLBÏEL, fait partie de 

sa maison depuis le 1er janvier, et 

que les abonnements d'accords seront 

continués dans les meilleurs con-

ditions. (23; 

ON DEMANDE à prendre un petit 

fond de commerce ou un petit 

caté bien achalandé. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un gaveon de 

course, 16, rue d'Orléans.* 

Cours de Guitare, de Solfège 
Leçons d'Espagnol 

PAR 

M» MIGUEL ABAM 
30, rue Saint-Nicolas. 

M. V. COUÊ, photographe, rua 

d'Orléans, 50, Saumur, demande un 

Jeune nomme intelligent pour 

la photographie. 

En cours de publication dans 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil littéraire illustré qui parait 

tous les Dimanches 

LES TRÉMOR 
Par CHARLES MÉROUVEL. 

LA GOUTTE DE SANG 

Par MAURICE DBACK. 

10 CENT, LE NUMÉRO DE 16 PAGES 

Chez tout les libraires. 

ABONNEMENTS : 

DÉPARTEMENTS : 1 an, 8 fr.; 6 mois, 

4 fr. — Pour tous les pays faisant par-

tie de l'union postale: 1 an, 8 fr. 50; 

6 mois, 4 fr. 25. 

La Collection se compose actuelle-

ment de 55 Volumes et renferme les 

Ouvrages des meilleurs Ecrivains 

contemporains. 

Envoi franco sur demande affran-

chie d'un numéro spécimen el du 

catalogue indiquant les primes. 

En préparation: romans de Charles 

MÉRODVEL, Camille Bus, Alfred de 

BRÉHAT, etc. 

BUREAUX, 64, vue Ainelot. 

PARIS. 

ON S'ABONNE aussi au bureau de 

l'Echo Saumurois. 

PAU MINÉRALE NATURELLE 

Sources de l'État. Applications en médecine : 

GRANDE-GRILLE-— Affections lymphatiques, 
maladies des voies digestives, engorgement» du, 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL-—Affections des voies digestives, pe-
santeurd'estomac.dlgestion difficile ,inappétence 

CÉLESTINS-— Affections des reins.de la vessie, 
gravelle, calculs urinaires, goutte, diabète, eto. 

H AU T É RIV E • — Prescrite comme Célestins. 

Administration de la C" concessionnaire : 

PARIS, S, Bouleyart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE suri» 

CAPSULE 

Dépôt chez tous les marchands d'Eaux 

minérales, droguistes et pharmaciens. 

LE COLLÈGE DE SAUMUR 
PRÉPARE AUX 

ÉCOLES D'ARTS ET MÉTIERS 
ET A L'EMPLOI 

D'Elève Mécanicien des Equipages de la Flotte 

L'Atelier d'Ajustage du Collège de Saumur, ouvert le 1" Mars 

1884 avec Cinq Étaux seulement, contient aujourd'hui Quarante-

huit Etaux, Deux Moteurs, Cinq Tours, Deux Machines à Percer, 

Un Étau-Limeur, Uue Machine à Raboter, Une Machine à Fraiser. 

UN GRAND SUCCES 
Nos lecteurs connaissent sans aucun doute le grand succès obtenu par la 

Revue des Journaux et des Livres, la publication la plus curieuse et la 

plus intéressante de noire époque. Ce journal reproduit en effet, chaque diman-

che, ce qui a paru de plus remarquable dans les journaux et livres de la se-

maine : Articles à sensation, Nouvelles, Contes, Chroniques, Actualités, Curiosités 

scientifiques, Connaissances utiles, Joyeux devis, Nouvelles à la main, Petites 

notes, etc. Pas de politique. 
La collection des trois premières années de la Revue des Journaux contient 

plus de MILLE Nouvelles littéraires el Contes variés signés des plus grands 

écrivains : elle donne un nombre considérable de renseignements utiles dans les 

Lettres, les Sciences et les Arts ; c'est, en un mot, un résumé de la production 

intellectuelle des trois dernières années. Elle contient, en outre, les romans com-

plets suivants : SAPHO, par Alphonse Daudet ; CINQUANTE POUR CENT, par 

Henri Rochefort : LES AVENTURES PRODIGIEUSES DE TARTARLN DE ÎA-

RASCON, par Alphonse Daudet; NELLA, par Martial-Moulin; la MORTE, 

d'Octave Feuillet. La quatrième année a commencé, le 1er Novembre 1887, avec 

la publication, comme feuilleton, de L'ABBÉ CONSTANTIN, par Ludovic Halévy. 

' La Revue des Journaux et des Livres donne de nombreuses primes 

(livres ou bijoux). Chaque collection, solidement reliée en toile rouge, avec titres 

dorés, coûte 14 francs. L'abonnement : Trois mois, 4 fr.; six mois, 7 fr.; un 

an, 12 fr. 
Adresser les lettres et mandats à M. G. NOBLET, Administrateur, 13, rue 

Cujas, Paris. 

Ancienne Maison VOISINE 

CH. NÉGRIER, Su 
2hj rue de la Tonnelle, 25, 

SAUMUR 

ce 

M. MÉGRIER a l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clienlèle, qu'il arrive de Paris avec un joli choix de Meubles 

Fantaisies pour Etrennes, tels que Bahut de Salon, Meubles Boule, 

Table à Thé, Jardinière, Table à Ouvrage et Étagère Marquetterie, 

Chaises nouveautés en vieux noyer, etc., etc. 

A des «vVx. très modérés. 

LA SAUMUROISE 
Assurance Mutuelle contre la Mortalité des Chevaux, 

Etablie entre les communes de Saumur, Bagneux, Saint-Hilaire-Saint-

Florent et Saint-Lambert-des-Levées. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. RICHARD, vétérinaire, 20, rue 

Saint-Jean, Saumur. 

* DENTS * 

£, Léon A. Fresco ^ 
Chirurgien-Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, A-iirl «cation—T'rlx modéré. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

LIGNE IDE L'ETAT 

SAUMUR MONTREUIL THOUARS LOTJDTJN POITIERS 
SAUMUR - MONTREUIL - DOUÉ SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Eipr. 

matin 

Omn. 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

• 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 60 

9 57 

Omn. 

soir 

Omn 

soir 

Omn 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Mixte 
matin 

Eipr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Eipr. 

soir 

Saumur(orl.). . . 

Saumur(état). . . 

NantiUyhalte. . . 

2 03 

t 

i 

6 53 

6 50 

7 03 

» 

8 31 

8 37 

D 

10 37 

10 44 

1 38 

• 

i 

4 16 

4 13 

4 26 

S 34 

8 30 

8 43 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

le Vaudeinay. . . 

4 16 

4 13 

4 26 

4 55 

5 » 

5 11 

5 20 

5 27 

8 34 

8 30 

43 

9 08 

9 20 

9 31 

9 42 

9 51 

Saumur(orL). . . 

Vernantes.... 

NoyantMéon. . . 

Chât.-d-Loir. . . 

7 57 

8 10 

8 19 

8 32 

8 59 

10 07 

11 54 

12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

2 14 

1 35 

» 

t 

3 05 

3 1T 

3 26 

3 39 

4 04 

5 09 

5 42 

5 54 

6 03 

6 14 

6 38 

7 46 

U 7 

D 

» 

Varr.-Chacé . . . 

Brézé s.-Cyr . . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

Poitiers 

» 

» 

2 31 

2 34 

2 53 

: 

7 09 

7 17 

7 29 

7 33 

8 • 

8 i(> 

10 33 

8 48 

9 02 

9 19 

v» 

' » 

» 

a 

10 52 

11 • 

11 15 

11 24 

11 57 

» ■ 

• 

» 

2 06 

2 08 

2 27 

2 52 

6 » 

4 32 

4 40 

4 55 

4 59 

5 27 

V 

» 

8 4i> 

8 56 

9 08 

9 H 

9 38 

9 52 

12 12 

4 21 

5 17 

5 44 

6 21 

■ 

a 13 

2 56 

l> 

11 il 
12 31 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Eipr. 

soir 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Eipr. 

soir. 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Eipr. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Eipr. 
malin 

Omn. 

matin 

Montreuil (a). . . 

- dép.). • • 
Brézé-s.-Cyr . . . 

Varr.-Chacé . . . 

NantiUyhalte. . . 

Saumurfétat). . . 
Saumur(orl.). . . 

) 

» 

6 10 

6 43 

6 57 

7 18 

7 27 

7 34 

7 45 

7 47 

6 O.i 

8 42 

» 

0 » 

9 35 

9 55 

10 U7 

10 14 

10 22 

u 

a 

î 

12 40 

12 59 

1 2 

» 

D 

» 

» 

1 29 

» 

1 30 

2 03 

2 23 

2 38 

2 46 

2 51 

3 02 

3 01 

12 50 

3 56 

4 24 

4 53 

5 03 

5 17 

5 2-f 

5 29 

5 40 

5 38 

t » 

» i 

8 35 

9 06 

9 25 

9 41 

9 48 

9 56 

10 03 

» 

6 15 

9 24 

10 lu 

10 29 

10 32 

10 59 

Baugé-l-Ver . . . 

le Vaudeinay. . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

Saumur(éta t). . . 

Saumur(orl.). . . 

6 23 

6 30 

6 37 

6 46 

6 57 

7 34 

7 45 

t 47 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 14 

10 22 

» 

tl 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 2 

1 29 

1 37 

1 44 

1 il 
2 01 

* 23 

2 51 

3 02 

3 01 

8 12 

8 21 

8 31 

8 4t 

10 32 

1 

• 

10 59 

Chât.-d-Loir. . . 

NoyantMéon. . . 

Vernantes . . . . 

Saumur(orL). . . 

10 24 

U 27 

11 49 

12 » 

12 10 

12 22 

12 09 

12 55 

l 

1 

> 

1 33 

1 52 

3 09 

3 38 

3 ;.o 

3 59 

4 10 

6 34 

7 38 

8 » 

8 11 

8 20 

8 30 

12 32 

1 19 

t 
I 

D 

1 57 

« 49 

5 53 

6 13 

6 24 

6 31 

6 42 

SAUMUR — BOURGUEIL 

Omn. Omn. Omn. 
STATIONS matin soir soir 

7 46 12 48 4 31 

Port-Boulet . . . 8 56 3 10 6 48 

9 07 3 23 7 . 

STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 

Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 

matin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet. 

Chinon. . . 

Mixte Miite Mixte 

matin malin soir. 

7 46 9 26 4 31 

S 40 12 20 6 50 

9 04 12 50 7 14 

STATIONS 

Chinon. . . 

Port- Boulet 

Saumur.. . , 

Mixte Omn. Mixte 

matin soir. soir. 

7 43 4 33 8 58 

8 10 4 54 9 22 

9 04 7 06 10 34 

Angers. . . . 

La Ménitré. . 

Les Rosiers . 

St-Clément. . 

St-Marlin . . 

Saumur (a). 

- (««P.) 

Varennes. . . 

Port-Boulet. . 

Langeais. . . 

Tours.. 

LIGNE D'ORLEANS 
ANGEKS - SAUMUR — ÏOTJRS 

STATIONS 

Dire<« Omn. 

miite mixte 

matin matin 

2 1 

2 52 

s 

t 
i 

3 22 

3 27 

• 
3 52 

4 26 

5 05 

matin 

30 

10 

19 

26 

33 

46 

62 

8 Oo 

8 20 

8 59 

9 42 

matin 

Eipr. 

matin 

8 45 

9 10 

9 18 

9 34 

9 37 

9 4« 

9 57 

10 19 

11 05 

matin 

Omn. Omn. Omn. Eipr. 

miite mixte miite 

matin soir soir sotr_ 

Il 29 2 57 5 32 9 35 

12 08 a 42 6 13 10 15 

12 17 3 52 6 22 ■ 

12 24 3 59 6 29 • 
12 31 4 07 6 36 s 

12 44 4 20 6 49 10 24 

12 48 4 31 6 53 10 30 

1 01 4 45 7 06 D 

1 15 5 01 7 20 10 60 

1 53 5 46 7 59 11 16 

2 36 6 35 8 42 U 48 

soir soir soir soir 

TOURS - SACMCR — ANGERS 

STATIONS 

Tours 

Langeais .. . , 

Port-Boulet.. . 

Varennes. . . . 

Saumur (a). . . 

- (dép.). 

St-Martin . . . 

St-Clément.. . 

Les Rosiers. . , 

La Ménitré. . , 
Angers 

Eipr. 

matin 

1 23 

2 13 

2 38 

» 

2 57 

3 03 

» 

s 

» 

3 28 

3 57 

matin 

Omn. 

miite 

matin 

J . 
5 4) 

6 20 

6 32 

6 4o 

6 52 

7 06 

7 13 

7 21 

7 32 

8 21 

matin 

Omn. 

miite 

matin 

7 15 

8 » 

8 39 

8 51 

9 04 

9 12 

9 26 

9 31 

9 41 

9 52 

lu 41 

matin 

Omn. 

malin 

11 35 

12 13 

12 46 

12 57 

1 08 

2 30 

soir 

Eipr, 

soir 

2 05 

2 49 

3 09 

» 

3 24 

3 29 

» 

3 45 

3 52 

4 17 

soir 

Omn. 

miite 

soir 

8 32 

soir 

Direc' 

mille 
soir 

TTi 
9 30 

10 09 

IL 21 

10 34 

10 40 

» 

11 'i 
Il ^ 
soir 

SAUMDR - LA FLÈCHE 

matin soir soir matin 

Saumur.. . 7 05 1 18 7 20 La Flèche . 7 15 

Vivy.... 7 2t 1 31 7 33 Clefs. . . . 7 33 

Longué. . . 7 45 1 45 7 48 Baugé . . . 7 53 

Jumelles. . 8 08 1 57 8 01 Jumelles. . 8 09 

Baugé.. . . 8 33 2 13 8 18 Longué. . . 8 24 

Clers 9 01 2 30 8 37 Vivy. . . . 8 38 

La Flèche . 9 20 2 45 8 52 Saumur., , 8 55 

matin 

10 20 

10 46 

11 15 

11 37 

11 57 

12 Vt\ 
12 39| 

soir 
5 05 

5 *> 

5 *3 

5 il 
6 1* 

6 il 
6 *» 

Vo par nous Maire de Saumor. pour légalisation da la signature de M. Godet, Certifié par f imprimeur soussigné. 

Hôtel-de-nUe de Saumvr Î88 '« «MM 


